
N° 1997-1376 - domaine et administration générale + finances et programmation - Lyon 3° - Hôtel de
Communauté - Maintenance de l'autocommutateur, de l'installation téléphonique et des réseaux fibres
optiques intersites - Approbation de l'avenant n° 1 - Direction de la logistique et des bâtiments - Service
des études -

Le Conseil,

Vu le rapport du 13 janvier 1997, par lequel monsieur le président :

A - Expose ce qui suit :

La maintenance de l'installation téléphonique de l'hôtel de Communauté fait l'objet d'un marché
n° 950 656 W attribué à la société Alcatel réseaux d'entreprise. Ce marché à bons de commande peut être
reconduit annuellement jusqu'au 31 décembre 1998.

La société Alcatel réseaux d'entreprise a procédé à l'installation de l'autocommutateur de
l'immeuble le CLIP situé 83, cours de la Liberté à Lyon 3° dans le cadre de l'aménagement de bureaux en vue
d'accueillir certains services de la Communauté urbaine.

L'année de garantie de cette installation téléphonique prenant fin le 15 juin 1997, il conviendrait,
après cette date, de prendre en compte la maintenance téléphonique de ce site.

C'est pourquoi, je vous demande d'établir un avenant n° 1 au marché de maintenance précité car
les deux sites sont étroitement interconnectés.

Cet avenant permettrait, d'une part, de prendre en charge la télémaintenance et les interventions en
cas de panne pour un montant forfaitaire annuel de 70 000 F HT et, d'autre part, de compléter le bordereau de
prix unitaires avec les prix des postes téléphoniques et des cartes d'extension spécifiques à l'installation du
CLIP.

Le montant forfaitaire annuel de la maintenance des installations téléphoniques passera ainsi de
482 046 F HT à 552 046 F HT.

La plus-value représente une augmentation de 14,5 %. Cette dépense supplémentaire entre dans
l'enveloppe financière annuelle de la maintenance des installations téléphoniques.

La commission permanente d'appel d'offres a donné un avis favorable et motivé à ce projet
d'avenant lors de sa réunion du 29 octobre 1996 ;

B - Propose d'approuver cet avenant n° 1 au marché n° 950 656 W, de l'autoriser à le signer ainsi qu'à
accomplir tous les actes y afférents et de fixer l'imputation de la dépense ;

Vu ledit avenant n° 1 au marché n° 950 656 W ;

Vu l'avis favorable et motivé de la commission permanente d'appel d'offres en date du
29 octobre 1996 ;

Ouï l'avis de ses commissions domaine et administration générale et finances et programmation ;

DELIBERE

1° - Approuve cet avenant n° 1 au marché n° 950 656 W.

2° - Autorise monsieur le président à le signer ainsi qu'à accomplir tous les actes y afférents.
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3° - La dépense en résultant sera prélevée sur les crédits inscrits au budget principal de la Communauté
urbaine - sections d'investissement et de fonctionnement - exercices 1997 et 1998.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme,
le président,
pour le président,


